
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

Entre les soussignés : 
L’UNIVERSITE LUMIERE LYON 2 
EPSCP 
Adresse : 18 quai Claude Bernard – 69007 Lyon 
N° SIRET : 196 917 751 00014 
N° licence d’entrepreneur du spectacle : PLATES-D-2020-005000, Catégorie 3 
Représenté par madame Nathalie Dompnier, en qualité de présidente, 
Ci-après dénommé l’Occupant, d’une part, 

et, 

COLLECTIF PETIT TRAVERS 
Adresse : L’Établi –36 rue Émile Decorps - Lot 22 - 69100 VILLEURBANNE 
Tel : 04 72 12 72 73 
N° SIRET : 479 254 427 00053 / Code APE : 9001Z 
N° licence d’entrepreneur du spectacle : 2 / L-D-20-89 et 3 / L-D-20-368 
Représenté par Anna Delaval, en qualité de directrice de production 
Ci-après dénommé Le Lieu, d’autre part.

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet 
La présente convention est conclue entre les deux parties pour la mise à disposition de l'espace de répétition du lieu dénommé 
« l’Établi », situé au 36 rue Émile Decorps, lot 22, 69100 Villeurbanne. 
Le Lieu s'engage à accueillir L’Occupant pour qu'il travaille à la création du projet « atelier de réalisation groupe cirque L3 ». 
L'équipe est constituée des personnes suivantes : élèves de la licence 3 de l’Université Lyon 2. 
Elle sera accueillie le 12 avril, le 13 avril, et les 03 et 04 mai 2024. 
La présente convention engage la responsabilité des signataires dans la stricte limite des engagements décrits. La convention 
prend effet à compter de la date de signature pour prendre fin au terme de l’exécution de la plus tardive de ses clauses. 

Article 2 – Lieu 
« L'Établi » est le lieu de travail du Collectif Petit Travers situé au lot 22 du 36 rue Émile Decorps à Villeurbanne. Il est constitué 
de plusieurs espaces, tous accessibles à l'Occupant à l'exception de l'espace de bureau :  

 Un espace de répétition « ouvert », équipé d'un plancher de danse de 7,80 m x 8,20 m (rallonge possible pour atteindre
7,80 m x 10,20 m) et d'une sonorisation (deux enceintes sur pieds et une table de mixage).

 Des espaces communs :
- un espace intermédiaire avec table et chaises qui est également un lieu de rangement du matériel,
- une pièce à vivre sous mezzanine,
- une pièce d'eau avec lavabo, douche et toilettes.

 Un espace de bureaux fermés en mezzanine, non accessible à l'Occupant (sauf sur demande en cas de non présence
des employé.e.s administratifs).

Article 3 – Durée 
Les espaces seront mis à disposition de l’Occupant sur les jours suivants : 
- le 12 avril, le 13 avril, et les 03 et 04 mai 2024, de 10h à 13h et de 14h à 17h.
Le planning d’occupation de la salle est ainsi défini à la signature de la présente convention. Le planning établi en commun
accord devra être rigoureusement respecté afin de ne pas pénaliser d’autres activités.

Article 4 – Obligations de l'Occupant 
En qualité d’employeur, l'Occupant assurera les rémunérations du personnel attaché à son projet et répondra aux obligations des 
caisses de cotisations sociales liées à ces embauches. Il s’engage à respecter le code du travail français, les dispositions 
législatives réglementaires et conventionnelles en vigueur. 
En tant qu'utilisateur, l’Occupant devra veiller à ce que les interprètes et toutes les personnes entrant dans le lieu se conforment 
aux consignes d’utilisation des locaux. 
Le matériel technique mis gracieusement à disposition de l’Occupant est placé sous sa responsabilité. Il s’engage à respecter le 
matériel technique ainsi que ses modalités d’emploi. En cas de dysfonctionnement du matériel technique, l’occupant doit en 
informer le Lieu. 
Il s’engage à ce que l'espace de travail ne soit pas occupé par plus de 19 personnes simultanément. 
Sous réserve d’acceptation du Lieu, L’Occupant peut convier des personnes dans les locaux. L’Occupant assume la pleine 
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responsabilité de ces personnes. 

Article 5 – Obligations du Lieu 
Le Lieu fournira l'espace de travail selon les dates précitées et s’engage à fournir à l’Occupant un usage paisible et exclusif du 
lieu tout en conservant la possibilité de traverser cet espace pour accéder aux espaces communs de l'Établi et à l'ouverture 
principale du lieu. 
Il accueillera l'Occupant à son arrivée et l'informera des règles d'utilisation du lieu. Il remettra à l’Occupant un jeu de clés du 
lieu. L’Occupant sera ainsi autonome pour ouvrir et fermer le lieu. Un état des lieux sera effectué à l'issue de la période. 
Le Lieu décline toute responsabilité pour tout matériel déposé dans ses locaux. 

Article 6 - Modalités financières 
Le Lieu met à disposition l'espace de répétition de l'Établi contre une participation aux frais de 700 € HT assujettie à une TVA de 
20%, soit 140 €. Montant total : 840 € TTC. 
Le règlement des sommes dues au Collectif Petit Travers sera effectué, sur service fait et réception de facture à déposer sur 
Chorus pro https://chorus-pro.gouv.fr/.  
Voici les éléments dont vous aurez besoin. 

* Siret : 196 917 751 00014
* Code service : COMPTABILITÉ
* Code engagement : n° de commande

Article 7 – Communication 
Le soutien du Lieu sera clairement énoncé au travers des présentations successives aux publics du projet concerné par le 
présent accueil, notamment dans les supports de communication, par la mention « Accueil studio à l'Établi – Collectif Petit 
Travers ». 

Article 8 – Assurances 
L'Occupant déclare avoir souscrit une assurance garantissant sa responsabilité civile pour l'utilisation des locaux ci-dessus 
définis. Il est tenu d’assurer contre tous les risques, tous les objets lui appartenant. Une attestation sera adressée au Lieu avant 
la signature de la présente convention. 
Le Lieu déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à la période de résidence dans son lieu. 

Article 9 – Annulation 
Toute modification ou annulation devra être impérativement communiquée au Lieu le plus tôt possible. En cas de non-respect 
du planning, le lieu se réserve le droit de suspendre ou de modifier substantiellement cet accord. 
La présente convention se trouvera suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnités d’aucune sorte, dans tous les cas 
reconnus de force majeure par la loi et la jurisprudence. 

Article 10 – Compétence juridique 
Les parties conviennent que la présente convention est soumise aux dispositions de la loi française. 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent de s’en remettre à 
l’appréciation des tribunaux de Lyon, mais seulement après épuisement des voies amiables. 

Fait à Villeurbanne, 

Le Lieu L’Occupant 
Collectif Petit Travers L’Université Lumière Lyon 2 
Anna Delaval, directrice de production Nathalie Dompnier, Présidente 


